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Les Religieuses de Sainte Ciaire d'Orbe
et les comtes de Neuchätell

par Jaqueline Lozcron.

Comme en general tous les grands seigneurs du moyen äge, les comtes
de Neuchätel, dans l'espoir d'obtenir, par l'intercession des religieux, les
faveurs de «la cour celestielle de paradis», comblaient les convents de
dons en nature ou en especes. Ils ne bornaient pas leurs liberalites aux
etablissements ecclesiastiques de leurs terres neuchäteloises et francomtoises,
mais faisaient aumöme ä divers monastercs du Pays de Vaud et des Ligues,
aussi bien que de Bourgogne et d'outre Rhin.

Parmi les couvents du Pays de Vaud, celui des religieuses de Sainte
Ciaire d'Orbe avait, des sa fondation, joui des bienfaits des comtes de
Neuchätel. On se souvient qu'il avait ete institue, en 1426, par Jeanne de
Montbeliard, femme de Louise de Chalon, prince d'Orange et seigneur d'Orbe. Or
Marie de Chalon, femme de Jean de Fribourg, le comte de Neuchätel alors
regnant, etait sceur du prince d'Orange. Pieuse et charitable, genereuse envers
les religieux de tous ordres, eile entourait d'une sollicitude particuliere les
Cordeliers et surtout les Cordelieres. Les comptes de son hötel nous ont
conserve Ie Souvenir de ses largesses a l'egard des pauvres securs de Madame
Sainte Ciaire. Aussi la fondation par sa beue-soeur d'un couvent de Ciarisses
ä Orbe ne pouvait la laisser indifferente. En 1446, eile avait charge son grene-
tier de remettre huit emines de froment aux sceurs d'Orbe, et les comptes
de cet officier attestent Pexecution de la volonte de la comtesse. En meine
temps, eile faisait don d'un demi-muid de froment ä un Cordelier du couvent -.
Un monastere de Franciscains n'ayant, comme on sait, jamais existe h Orbe,
il s'agissait lä, ä n'en pas douter, d'un des confesseurs des religieuses.'
C'est encore aux Cordeliers qu'en 1452 ou 1453 Marie de Chalon fit cadeau
d'un äne pour lequel eile avait achete un bat -\

Les successeurs de Jean de Fribourg et Marie de Chalon, Rodolphe de
Hochberg et Marguerite de Vienne, continuerent avec le couvent d'Orbe
les relations de charite instaurees par leurs devanciers. C'est ainsi qu'en
1465 Rodolphe de Hochberg envoyait aux Ciarisses, en se recommandant ä
leurs prieres, un muid de froment pris sur sa recerte de Neuchätel ¦'. L'annee
precedente, Marguerite de Vienne leur avait fait present de six truites
pechees dans l'Areuse 5. Le 25 decembre 1485, le comte ordonnait ä Conrad
de Diesse, son chätelain de Boudry, de delivrer aux freres d'Orbe un muid
de froment et un muid de vin qu'il avait donnes « aux religieuses» pour

1 Les documents d'apres lesquels out ete redigees ces notes sont con-
serves aux Archives de l'Etat de Neuchätel.

2 Rccettcs diverses, vol. 48, fol. c.
3 Id., vol. 51, fol. xxv.
4 Recelles diverses, vol. 55, fV. viijxx xv vo.
6 Id., fol. xiij xx xiij vo.
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l'amour de Dieu, vin et froment qui seraicnt passes sur les comptes du chä-
telain ä la presentation d'un regu des sceursi;. Ce regu, date du vendredi
apres la Nativite Notre Seigneur 1485, fut redige par « frere Yve Guillemin
de l'ordre des freres mineurs deputez au service de povres seurs de Sainte
Clere d'Orbe » '.

Lorsque leur etait parvenu un don, les religieuses ne manquaient pas
d'en remercier le donateur, l'une d'entre elles, 1'« orateresse », se chargeant
de lui faire savoir, au nom de ses soeurs, leur reconnaissance. Une seule des

lettres ecrites par les Ciarisses d'Orbe au comte de Neuchätel nous est

restee. Datee simplement du 25 aoüt sans indication d'annee, eile est adressee

au marquis de Rothelin, comte de Neuchätel. II est donc impossible de
savoir si ce comte etait Rodolphe de Hochberg ou son fils Philippe. Qu'il
s'agit de l'un ou de l'autre, I'« orateresse» lui exprimait la gratitude des

religieuses pour la charite qu'il leur temoignait en tout temps et plus spe-
cialement pour « ung biaux bocet de vin » qu'il venait de leur envoyer.

« Jhesus Maria
« A mon tresredopte seigneur Monseigneur le marquis de Rutelin, conte
de Neufchastel, soit treshumblement presentee.

« Jhesus Maria

« Mon tresredopte seigneur, Tan humblement que a moy vostre humble
oraterresse en Nostre Seigneur est possible de le faire en la vraie amour
et dileccion de Nostre benoit Saulveur Jhesus a vostre bonne grace je nie
reeommande, vous remarcian tan humblement et le plus afectueusement

que je puis de tous les biens et charite que de vostre bonne grace nous
faites et que desires tous jours de nous faire de vostre grande charite.

Espicialement tres afectueusement et le plus humblement que je puis je

vous remarcie et por l'amour de Nostre Seigneur soit de la belle et graut

amour que darrierement nous aves fait d'ung biaux bocet de vin. De quoy
nous aves bien grantement obligee. de prie Dieu pour vostre redoctee

parsone et por vous bonnes intencions, et nous prions de tous nous povres

cueurs a ilceluy bon Dieu eterne por l'amour duque vous nous faites tan de

bien et de si belies et grantes amours, qui de vous vulles rendre et re-

tribue en son benoit royaume de paradis et en se monde en vous donnan

tous jour bonne vie et longue en acomplicement de tous vous bons desir.

Amen. Escript cn vostre petit conven d'Orbe ce XXV jours d'eost.

Vostre humble orater[resse]
en Nostre Seigneur seur Hemone 8.

Les relations entre le comte de Neuchätel et les Ciarisses d'Orbe de-

vinrent plus etroites sous le regne de Philippe de Hochberg. A cette epoque,
en effet, etait religieuse en leur couvent la soeur de Marie de Savoie, comtesse

» Comptes, vol. 208, no. 869.
' Id.. no. 866.
8 B 16. no. 15. La fin du billet est dechiree.
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de Neuchätel, Louise de Savoie, veuve d'Hugues de Chalon et dame de
Chäteau-Guyon. Filles du duc de Savoie, Amedee IX, les deux sceurs etaient
par leur mere, Yolande de France, petites-filles de Charles VII et nieces
de Louis XI. Apres la mort de son mari, Louise de Savoie avait pendant deux
ans porte" l'habit de Ciarisse sous ses vetements de princesse, puis etait entree
en religion le 23 juin 1492. Elle vecut au couvent d'Orbe jusqu'ä sa mort
survenue le 24 juillet 1503. Le Souvenir de son austerite et de sa piete lui
valut d'etre tenue pour bienheureuse et finalement beatifiee eil 1839 par
pape Gregoire XVI '¦>.

La presence de soeur Louise parmi les religieuses de Sainte Ciaire
devait gagner au couvent d'Orbe les sympathies de Philippe de Hochberg,
soucieux de s'assurer les prieres de sa tres devote belle-sceur. Quelques
mois apres qu'elle eüt pris le voile, le comte, se trouvant ä Nozeroy, ecrivait
ä son receveur de Neuchätel de remettre ä « Madame seur Loyse de Savoye »,
outre du poisson, deux muids de vin blanc ou clairet et un beeuf gras pour
«l'entretenement» des ouvriers alors oecupes ä « l'ediffice et reparacion »
du couvent. De ce billet, date du 16 fevrier 1492 (v. st.), on peut citer le
passage que voici:

«Baillez et delivrez ou envoiez a Madame seur Loyse de Savoye,
jadiz dame de Chasteauguion, deux muys de vin blanc ou eieret comme luy
plera et vous fera dire de vostre reeepte dudit Neufchastel. Ausi ung beuf
gras pour emploier a l'entretenement des maneuvres et autres qui besoig-
neront a l'ediffice et reparacion du couvent des devotes et venerables seurs
religieuses d'Orbe ou est reduicte icelle Madame. Et semblablcment lui
fournisses du poisson ».

Le re?u, transcrit au dos du billet, est signe par «frere Francoy
Prysey », du couvent d'Orbe 10.

On possede d'autres billets, moins ddtailles et moins interessants, par
lesquels, au cours des annees suivantes, lc comte ou ses officiers ordon-
naient la livraison de muids de vin ou de froment et le payement des sommes
d'argent promis en aumöne ä sceur Louise et a ses collegues11. En 1501,
Philippe de Hochberg avait donne cent livres « pour aumosne » ä sa belle-
sceur. Par une note du 28 avril, on voit que les pecheurs de l'Areuse avaient
a ce moment baille ä la religieuse soixante livres ¦-'. Quant aux quarante
livres dues encore, on ne sait quand et sur quelle recette elles furent payees.

D'ordinaire, l'aumöne faite par le comte aux Ciarisses d'Orbe semble
leur etre parvenue en temps voulu, sans qu'elles eussent ä la reclamer.

9 Sur Louise de Savoie et les religieuses de Sainte Ciaire d'Orbe, voir
la Vie de ires kaulte, trds puissante et tres illustre dame Madame Loyse de
Savoye, religense au couvent de Madame Saiticte Ciaire d'Orbe, escripte en
1507 par une religieuse, publice par l'abbe A. M. Jeanneret ä Geneve
en 1860.

10 Comptes, vol. 216, no. 24.
11 Id., vol. 206, no. 687; vol. 216, nos. 27, 98; vol. 218, no. 69.
12 Id., vol. 214, no. 1013.
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Neanmoins les religieuses, se trouvant un jour «en grand necessite», se
virent obligees d'ecrire ä leur bienfaiteur pour lui representer leur etat
lamentable d'oü seule pouvait les tirer la charite des « bonnes gens », « prin-
cipalement» la sienne. Leur lettre, malheureusement perdue, n'etait pas
adressee ä Philippe de Hochberg lui-meme, mais ä son lieutenant Leonard
de Chauvirey. Celui-ci s'empressa d'avertir le receveur de Neuchätel que
soeur Louise de Savoie et les Ciarisses de son couvent, se plaignant de leur
misere, demandaient «l'aumosne de Monseigneur». II paraissait ä Chauvirey

que, « pour amour de sceur Loyse », on ne pouvait leur envoyer moins
d'une bossc de vin de trois muids 13.

A propos d'un aventurier du XVIfime siecle: Nicolas Bise.

Dans un interessant article de cette revue', M. E. Usteri a fait deux
fois- allusion ä un personnage qu'il appelle: Nikiaus Biss.

11 s'agit d'un aventurier qui n'est pas tout ä fait inconnu. II porte un

nom qui se retrouve aujourd'hui encore dans la Broye vaudoise et fribourgeoise

et il y a lieu de croire qu'il etait originaire de ces regions.
Le « capitaine » Nicolas Bise avait servi de recruteur pour les gentils-

hommes de la Cuiller, quand ils avaient voulu attaquer Geneve en 1530.

Pierrefleur, le chroniqueur d'Orbe, a raconte comment, pour etre paye de

ses peines, il avait mis en chartre privee un de ceux-ci. En janvier 1531, il
se promenait de Moudon ä Yverdon ä la tete d'une bände armee3. C'est

peut-etre lä une des raisons qui poussaient les conjures de 1532 a organiser
leur coup de main dans cette contree.

Nicolas Bise ötait en train de rassembler en Franche Comte des soldats

pour marcher contre Geneve, en juillet 1534, lorsqu'il se noya accidentel-

lement dans le Doubs4.
II est probable que, si les documents etaient mieux connus ou avaient

subsiste plus nombreux, on retrouverait sa main dans plus d'un attentat
de cette epoque troublee.

Lausanne. Charles Gilliard.
13 Id., vol. 216, no. 180.
1 Ein Anschlag adliger und junkerlicher Verschwörer gegen einen

Vertreter Frankreichs in der Eidgenossenschaft. Revue d'histoire suisse,
t. XXIII (1943), p. 579ss.

2 p. 587 et 606.
3 Pierrefleur, ed. Junod. p. 9; de Cdrenville et Gilliard, Mouelon, Mein,

et Doc. publ. par la Soc. d'hist. de la Suisse romande, 2fcmc s£r., t. XIV,
p. 414.

i Reg. du Conseil de Geneve, t. XIII, p. 19 n. I.
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